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Pour vous qui avez fait vos preuves, et toi, 
courageux Comité de salut public, restez à votre 
poste. Si la mort doit vous atteindre, elle sera 
celle en même tems de tous les républicains 
alors les tyrans ne régneront que sur des cada¬ 
vres glorieusement entassés. Mais non ! nous 
régnerons sur eux ; déjà le flambeau de la 
raison brille de toutes parts ; il ne s’est point 
allumé aux fourneaux du père Duchesne qui ne brûlèrent que d’un feu impur dont les flam¬ 
mes contagieuses s’éteindront avec lui. Ce mo¬ 
ment, sans doute, n’est pas éloigné ; c’est alors 
que nous répéterons en versant des larmes de 
joie : Vive la République, Vive la Liberté, Vive 
la Convention nationale (1) . 
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La société populaire et révolutionnaire de Dune-Libre félicite la Convention nationale 
d’avoir encore sauvé la République. Elle pro¬ 
met de seconder les législateurs dans leurs 
immenses travaux ; demande une éducation 
robuste, digne de la liberté, et promet de ne 
jamais dévier des vrais principes. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 
[Dune-Libre, 1er germ. 17] (3). 

« Représentants, 
Vous venez encore une fois de sauver la Répu¬ 

blique. Détruire les ennemis intérieurs, c’est 
ôter aux tyrans leur arme favorite car la tra¬ 
hison leur sert, comme à nos frères d’armes la 
bayonnette. Menez au pas de charge vers la 
guillotine tous les conspirateurs. C’est en trem¬ 
pant avec allégresse nos mains dans leur sang 
impur, en jurant sur leurs cadavres sanglants 
de tout immoler à la liberté, que les Républi¬ 
cains prouveront aux tyrans QU’ILS OSENT, 
et à vous, Législateurs, qu’ils vous secondent. 

L’éducation robuste convient à la liberté, la 
voie est ouverte. Fermez toutes les portes aux 
retours, tout espoir à la faiblesse. Que la Répu¬ 
blique, semblable au jeune Hercule, étouffant 
les serpents qui veulent la détruire au berceau, 
en faisant pâlir les tyrans, leur annonce leur 
destinée. Qu’ils sachent que croissant en vertu, 
bientôt nous serons terribles. Qu’ils tremblent ! 
Car nous ne voulons vivre que pour les détruire. 

Les Montagnards de Dune-Libre seront exter¬ 
minés avant que les ennemis de la chose publi¬ 
que puissent les engager à dévier à ces prin¬ 
cipes, et les arracher à l’estime et à la con¬ 
fiance que leur inspirent vos immortels tra¬ vaux. S. et F. » 
Boulard (présid.), Jacques Lemaire (secret.), 

H. Coppin, B. F. Pieters (secret.), Mar-
danchau-Darcis, Vandwalle, E. Arnaud -

(1) C. 299, pl. 1047, p. 51. Non daté. Signé : De-
gand (v. -présid. du C. de surveillance), Mesnard-Billy (secret.), Legerle (présid. et juge), Hebye 
(secrét. et juge), Lamy (maire), Mysonnier (pré¬ 
sid. du trib.), Pibault (juge au trib.), Baillet 
(a ministr.), Garguillot (administr.), La Pâte 
(agent nat. du district), Cardon (administr.), Oudielle. 

(3) P.V., XXXIV, 126. 
(3) C. 299, pl. 1047, p. 50. 

Morel, Math. Perl (secrét.), Laterrade 
(secrét.), Ogez, D. Vooghelaer (secrét.), 
Lequesne le jeune, Philippe, G. Hochart, 
Caron (secrét.), V. Moorsel, Jones, Lhuil-
lier, Camus, Lamoile, Rousselle, A. Deli-
gny, Braquehaye fils aîné, Herm. Krulz, 
Estancelin-Sainty, S. Merlin, Caruchel, 
Josselin, Rougemont, Daudruy, P. Sueur, 
J.-B. Brunas, L. Bachelin, Tilloy, Terra-
gne, J.-B. Dael, Lombart, Vasseur, Le¬ 
quesne l’aîné, Fr. Legrand, J.-Ph. Cornu, 
J. Lemoyne, L. Lantein, Lesage, Masson, 
Testedesvignes, P. Godefroy, L. Dusse, 
Bourdié, Be Delahae, C. Buzelin, de Caly, 
Duhamel, Maclagan, P. Fourmantel, Guil-
lemin neveu, P. Wadou aîné, Baillet, Ga-
rille, J.-A. Morel. 
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La société populaire et régénérée de Livry témoigne sa reconnoissance à la Convention nationale pour les grandes et salutaires mesu¬ res qu’elle prend pour le bonheur du peuple. Elle jure un attachement inviolable, et offre ses bras, prêts à écraser quiconque oserait atta¬ quer la souveraineté nationale en attaquant la Convention ; elle l’invite à rester à son poste jusqu’à ce que la liberté soit entièrement consolidée. Cette commune offre en don patrio¬ tique, pour les braves défenseurs de la patrie, 44 paires de souliers, une giberne, un fusil de calibre et un sabre de longueur ; 43 paires de guêtres et un habit uniforme, 29 paires de bas, 110 chemises, 6 draps, 12 pantalons, une couverture de laine, 20 livres de charpie ; plus, une tasse d’argent, provenant de la ci-devant vierge, et servant à la quête. Mention honorable, insertion au bulletin, renvoi aux inspecteurs de la salle (1). 

L’ORATEUR de la députation. 
Citoyens représentants du peuple français, 

dont les vertus font le bonheur de la Répu¬ 
blique, recevez l’hommage dû à vos talents. La 
Société populaire régénérée de Livry, vient 
dans votre sein pour vous en témoigner sa recon¬ 
noissance, héros de la Liberté, vous êtes iné¬ 
branlables à votre poste, vous chassez de votre 
sein le venin à mesure que vous le connoissez. 
Quel est le scélérat qui oseroit se flatter de 
vous corrompre, vous frappez les traîtres avec 
la rigueur due à leurs forfaits, vous ne les épar¬ 
gnerez pas, nous le sçavons. Aussi la société 
populaire de Livry, vient vous jurer un atta¬ chement inviolable ; elle vient vous dire que 
ses bras sont prêts à écraser quiconque oseroit 
attaquer la souveraineté nationale en attaquant 
la Convention. Nous espérons que vous reste¬ 
rez à votre poste jusqu’à ce que notre liberté 
soit entièrement consolidée. Et nous, soyez per¬ suadés que nous surveillerons les traîtres qui 
oseroient contrarier les loix que vous nous dic¬ 
tez avec tant de justice. Nous ne reconnoîtrons 
dans les contre-révolutionnaires, ni père, ni 

(1) P.V., XXXTV, 126. Batave, n° 404; Mon., XX, 47; J. univ., n° 1584; M.U., XXXVIII, 121. 
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parent, ni ami, nous vous jurons de les con¬ 
duire en Brutus sous le glaive de la loi. Et 
tandis que nos frères d’armes écraseront les 
ennemis de l’extérieur, que les ennemis de 
l’intérieur tremblent, car nous sommes décidés 
à ne leur faire aucune grâce. Nous fabriquons 
le salpêtre destiné à leur destruction et nos 
âmes seront inébranlables. Plutôt la mort que 
l’esclavage, voilà nos destinées. Plus les enne¬ 
mis de la liberté tenteront de nous dissoudre, 
plus notre âme sera animée d’une juste colère. Si nos bras nerveux sont utiles à votre tran¬ 
quillité, parlez et notre sang est prêt à couler 
jusqu’à la dernière goutte, pour votre conser¬ 
vation, et pour le bonheur de la République. 
Nous le jurons en présence de nos dignes 
représentants, et nous serons fidèles à nos ser¬ 
ments, vous pouvez le croire. Vive la Mon¬ 
tagne (1). 
[ Suit la liste des dons reproduite au p.-u.]. 

29 

La commune de Châtillon, chef-lieu du 8e canton du district de l’Egalité, département de Paris ; le conseil général, le comité de sur¬ veillance et la société populaire, se joignent à tous les Républicains pour féliciter la Con¬ vention nationale de ses travaux, demandent la punition des traîtres, et promettent de périr tous pour la cause de la liberté et pour défen¬ dre la Convention nationale. Ils offrent du 

salpêtre pour servir à exterminer les tyrans. 
Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

L’ORATEUR de la députation. Citoyens 
représentons, 

Nous venons au nom de tous les citoyens de la 
commune de Châtillon, chef-lieu du 8e canton, 
district de l’Egalité, département de Paris. Muni¬ 
cipalité, Conseil général de la commune, comité 
de surveillance et Société populaire, nous ne 
formons tous qu’une même famille ayant les 
mêmes sentiments et travaillant conjointement 
pour la même cause qui est celle du soutien de 
la République (Applaudi) .Nous venons, dis-je, 
nous joindre à tous les vrais républicains pour 
vous féliciter de vos travaux, vous conjurer de 
n’épargner aucun des traîtres qui sous l’appa¬ 
rence trompeuse d’une énergie hypocrite, ne 
cherchaient qu’à nous replonger dans l’escla¬ 
vage de nouveaux tyrans. Périssent à jamais 
ces exécrables égoïstes qui, sous l’apparence 
de prendre les intérêts du peuple ne cherchent 
qu’à s’engraisser de son sang et de ses sueurs, 
qu’ils soient effacés du livre des vivants et que 
leurs noms ne soient prononcés qu’avec horreur. 

Seroit-il possible qu’ayant terrassé notre 
dernier tyran couronné, nous soyons encore 
plongés dans les fers ? Non, il n’en sera pas 
ainsi, indignes conspirateurs ! en qui le peuple 

(1) C. 299, pl. 1047, p. 49. Signé : Chapelle (v.-présid. de la Sté), Benoist, Seguin fils, Mathieu (trésor.), Bochus, Peltier, Chambois, Roubaud, Gope, Vinant, Bernadin, Rullaud. Cordier, Grivel-LE, LeFRANC. 

(2) P.V., XXXIV, 126. Bln, 11 germ. (suppl‘) ; Mon., XX, 47; J. univ., n° 1584; Débats, n° 552, p. 77. 

avoit mis un instant sa confiance. Vous recevrez 
tous le châtiment que vous méritez ; votre tur¬ 
pitude se découvre à chaque instant à l’œil 
surveillant des vrais patriotes. Nous périrons 
tous s’il le faut pour une cause aussi juste, et 
nos corps serviront de remparts pour vous 
arrêter dans votre course vagabonde. Et toi, 
Montagne inaccessible, véritable écueil des mal¬ 
veillants, reste inébranlable. Le peuple est là 
pour te soutenir et tu seras invincible. Continue 
de lancer tes foudres dévorantes, et loin d’arri¬ 
ver à la cîme, ils seront terrassés par la seule 
vue du premier pas à franchir. 

Et nous aussi nous avons fabriqué un peu 
de salpêtre que nous vous offrons ; notre regret 
est de ne rien pouvoir présenter davantage. La stérilité de notre sol en est la seule cause. 
Puisse ce peu aider à terrasser le dernier de 
nos ennemis. S’il est nécessaire, nous sommes 
prêts à démolir partie de nos maisons pour ces 
objets. 

Nous te renouvelons, Mont terrible aux tyrans 
et à leurs satellites, le serment de vivre libre ou mourir. Nous voulons la liberté et l’égalité, 
la République, une indivisible et impérissable. 
Vive la République, Vive la Montagne (1). 
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La société populaire de Nevers félicite la Convention nationale du décret salutaire qui ordonne l’incarcération de tous les gens sus¬ 

pects. « Ainsi, dit-elle, nous serons bientôt délivrés de tous les soi-disant honnêtes gens, 
qui ont si long-temps calomnié, insulté, tour¬ 

menté, vexé les amis du peuple. ». Elle demande des commissions temporaires pour tous les départemens, et que les détenus jusqu’à la paix soient transférés d’un département dans un autre. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 
[ Nevers , s. d.] (3). 

« Législateurs, 
Du haut de cette Montagne l’espoir de tous 

les vrais amis de la Liberté, le soutien de la 
République vous avez prononcé le décret ter¬ 
rible et foudroyant pour les traîtres, qui or¬ donne l’incarcération de tous les gens suspects, 
ce décret salutaire auquel tous les patriotes 
ont applaudi a reçu son exécution à Nevers, bientôt nous serons délivrés de tous les soi-
disant honnêtes gens qui dans notre commune 
ont si longtemps calomnié, insulté, tourmenté 

(1) C. 298, pl. 1034, p. 13. Signé : Lemaignan, (v-présid.), Martin (v-présid.), Rinquenoir (secrét.-grejjier), Johin, G. Saudrin, J.-B. Mambourion (notable), Corez fils, Guariau, Landa (off. mun.), Allix, J.P. Martin, S. Saudrin, Douillet, Mathieu Rafard, Sieulle, David Sieulle, Charpentier, Fr. Chamfy, J.F. Mourat, J. Thevenon, Lunel, Cau-vtt.t.f.j Lebègue, Chaurey, A. Louis, Merias, Latré, Henry, Moricard, J. Dutrois, P.D. Champy, Theve¬ non fils, Courtois, Guétard, Bourguignon, Causien-Sarette, Villet, Chéron (secrét. adj*), Tafard (secrét.). (2) P.V., XXXIV, 127. (3) C. 299, pl. 1047, p. 47. 
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